
SOLAIRE AVENIR SARL au capital de 
8 000 euros Siège social : 221 Route de 
Mollans - 26170 PIERRELONGUE 524 617 
677 RCS ROMANS

Aux termes d’une délibération en date 
du 01/12/2020, la collectivité des associés 
a pris acte de la démission de chacun de 
Mme Marion MEMBRADO et M. Matthieu 
MEMBRADO de leurs fonctions de cogé-
rants à compter du même jour et a décidé 
de ne pas procéder à leur remplacement.

M. Jean-Pierre MEMBRADO reste seul 
Gérant La mention des premiers gérants 
a été supprimée de l’article 12 des statuts.

Pour avis - La Gérance
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Annonces légales et judiciaires (suite) Chronique paie

Par ASSP du 22/12/2020, il a été 
constitué une EURL dénommée WOMAN 
ANTHROPOLOGY ACTING FOR HEALTH. 
Siège social : 30 impasse du château 
26400 Autichamp. Capital : 500 €. Objet : 
Conseil auprès d’organismes nationaux 
et internationaux œuvrant à la santé de la 
femme. Gérance : Mme Patricia Vasseur, 
30 impasse du château 26400 Autichamp. 
Durée : 99 ans. Immatriculation au RCS de 
ROMANS.

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 

N° RG 20/03104

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile, par jugement du 20 
Janvier 2021 a prononcé la résolution du 
plan et l’ouverture d’une procédure de li-
quidation judiciaire de :

Nom et raison sociale :
Mme Raymonde FRIGIERE
quartier la Brula
26140 ANNEYRON
Activité : exploitante agricole
Numéro SIREN : 407 847 441

Liquidateur :
Me Bruno CAMBON
19 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Les déclarations de créances sont à 
déposer dans les deux mois suivant la pré-
sente publication au BODACC auprès du 
liquidateur.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES  

N° RG 20/02977

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 
a prolongé le plan de redressement par 
continuation homologué par jugement du 
15 février 2017 de :

Nom et raison sociale :
S.C.I. PARC DU TALUS
27 Avenue du Général de Gaulle
26200 MONTELIMAR
N° RCS ROMANS : 508 139 268
Activité : location et gestion d’immeubles

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 

N° RG 16/02508

Par jugement en date du 20 Janvier 2021, 
le Tribunal judiciaire de VALENCE, statuant 
en matière civile, a prononcé la clôture des 
opérations de liquidation judiciaire pour in-
suffisance d’actifs de :

Nom et raison sociale :
Association POLE NUMERIQUE
1 avenue de la Gare
Allée B ALIXAN
26958 VALENCE
N° SIREN : 502 723 208
Activité : favoriser l’appropriation des 

services et des usages numériques pour 
tous.

La Greffière

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES  

N° RG 20/02978

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 
20 janvier 2021 a prolongé le plan de sau-
vegarde homologué par jugement du 13 
novembre 2015 de :

Nom et raison sociale :
S.E.L.A.R.L NEOGIS
anciennement SELARL CABINET 

OUDOT ROUX
57 Rue Gambetta
26140 ANNEYRON
N° RCS ROMANS : 481 079 036
Activité : cabinet de géomètres expert

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 

N° RG 21/00074

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile, par jugement du 20 
Janvier 2021 a prononcé la liquidation judi-
ciaire simplifiée de :

Nom et raison sociale :
Monsieur Gérard REBILLARD
18 rue Jacquemart
26100 ROMANS SUR ISERE
N° SIREN : 779444520
Activité : kinésithérapeute

Liquidateur :
Me Bruno CAMBON
19 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Les déclarations de créances sont à 
déposer dans les deux mois suivant la pré-
sente publication au BODACC auprès du 
liquidateur.

Le Greffier

Valeur  
des coefficients
conventionnels

Valeur
depuis le 01/01/2021

Salaire brut mensuel 
Base 151,67 heures

selon la valeur du Smic  
au 01/01/2021

OUVRIERS * Echelons rattrapés par le Smic à partir du 01/01/2021 (10,25 euros)

NIVEAU 1         

  Echelon 1                  10,25 €* 1 554,62 € 

  Echelon 2                10,25 €* 1 554,62 € 

NIVEAU 2

  Echelon 1                  10,30 € 1 562,20  € 

  Echelon 2                  10,43 € 1 581,92  € 

NIVEAU 3

  Echelon 1                  10,56 € 1 601,64 € 

  Echelon 2                  10,66 €  1 616,80 € 

NIVEAU 4

  Echelon 1                  10,81 € 1 639,55 €

  Echelon 2  11,23 € 1 703,25 €

Techniciens et agents de maîtrise

TAM 1

Niveau 1 échelon 1 12,15 € 1 842,79 €

Niveau 1 échelon 2 12,65 € 1 918,63 €

TAM 2 13,16 € 1 995,98 €

Cadre d’exploitation  polyculture-élevage 
arboriculture-viticulture

Niveau 1 échelon 1 14,50 €

Niveau 1 échelon 2 15,50 €

Niveau 2 échelon 1 17,50 €

Niveau 2 échelon 2 20,50 €
 

Cotisations   
accident du travail 

Taux 2021 
(en %)

110 Cultures  
spécialisées 2,66

130 Elevage  
gros animaux 2,70

140 Elevage  
petits animaux 4,25

180 Cultures, élevages  
non spécialisés 2,48

190 Viticulture 4,18

Durée du travail mensuelle  
pour les saisonniers

pour 2021

Heures légales  
35 h hebdo 

Heures 
chômées 
payées

Janvier 140  7

Février 140 0

Mars 161 0 

Avril 147 7

Mai 133 14

Juin 154 0

Juillet 147 7

Août 154 0

Septembre 154 0

Octobre 147 0

Novembre 140 14

Décembre 161 0

Jour de l’an : vendredi 1er janvier   
Lundi Pâques : lundi 5 avril 
Jeudi de l’Ascension : jeudi 13 mai
Lundi de Pentecôte : lundi 24 mai
Fête nationale : mercredi 14 juillet
Toussaint : lundi 1er novembre  
Armistice : jeudi 11 novembre

 Les jours fériés pour 2021
 (tombant un jour habituellement 

travaillé du lundi au vendredi)    

Cotisations sociales au 01.01.2021

Taux des cotisations Plafond Employeur Salarié Total 

Cotisation sécurité sociale
Assurances sociales : maladie, maternité, décès

• rémunération ≤ 2,5 Smic
• rémunération > 2,5 Smic

Vieillesse plafonnée
Vieillesse déplafonnée
Allocations familiales

• rémunération ≤ 3,5 Smic
• rémunération > 3,5 Smic

Accident du travail 

3 428 €

7 %
13 %

8,55 %
1,90 %

3,45 %
5,25 %

Variable

0 %
0 %

6,90 %
0,40 %

0 %
0 %
0 %

7 %
13 %

15,45 %
2,30 %

3,45 %
5,25 %

Contribution solidarité autonomie 3 428 € 0,30% 0% 0,30%

Fonds d’aide au logement 0,10% 0% 0,10%

Chômage 13 712 € 4,05% 0% 4,05%

Retraite complémentaire (Agrica)
Retraite complémentaire

• Tranche 1 : entre 0 à 1 PMSS*

• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS
Contribution d’équilibre technique (CET)

• Rémunération supérieure au PMSS 
Contribution d’équilibre général (CEG)

• Tranche1 : entre 0 à 1 PMSS
• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS

3 428 €

4,72 %
12,95 %

0,21%

1,29 %
1,62 %

3,15 %
8,64 %

0,14 %

0,86 %
1,078 %

 

7,87 %
21,59 %

0,35 %

2,15 %
2,70 %

Assurance garantie des créances des salaires  
(AGS) - dans la limite de 4 plafonds 13 712 € 0,15% 0% 0,15%

Service santé au travail 3 428 € 0,42% 0% 0,42%

FAFSEA (entreprise moins de 11 salariés)
CDI et CDD saisonniers
CDD autre que saisonniers

0,55%
1,55%

0 %
0 %

0,55 %
1,55 %

Cotisations AFNCA, ANEFA, PROVEA, ASCPA 
AFNCA pour les APE 110, 120, 130, 140, 180, 190, 
310, 330, 340, 400, 410, à l’exception de l’ONF, des 
associations intermédiaires et des sociétés de 
courses
ANEFA
PROVEA pour les paysagistes et les APE 110, 120, 
130, 140, 180, 190, 400 à l’exception des associa-
tions intermédiaires.
ASCPA (salarié ayant 6 mois d’ancienneté)
Contribution au dialogue social

0,05 %

0,01 %
0,20 %

0,04 %
0,016 %

0,01 %

0,05 %

0,02 %
0,20 % 

 0,04 %
0,016 %

CSG et CRDS non déductibles (assiette 98,25% 
du salaire dans la limite de 4 plafonds et de 100% sur la 
rémunération au-delà)
CSG déductible (assiette : 98,25% du salaire et de 
100% de certaines contributions patronales prévoyance)
Forfait social (entreprise de 11 salariés et plus) sur les 
contributions patronales prévoyance et santé 8 %

2,90 %

6,80 %

2,90 %

6,80%

8 %

Assurance décès 0,17 % 0,17 % 0,34 %

Garantie incapacité de travail
- 6 à 12 mois d’ancienneté
- Au-delà de 12 mois d’ancienneté 

0,305 %
0,865 %

0,355 %
0,505 %

0,66 %
1,37 %

 * (plafond mensuel de sécurité sociale)

Service juridique de la FDSEA de la Drôme


